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(54) Dispositif destiné à être  monté sur un bateau pour permettre la mise à l’eau et la sortie d’eau 
de celui-ci, bateau équipé d’un tel dispositif  et  installation portuaire correspondante

(57) L’invention concerne un dispositif (2) destiné à
être monté sur un bateau (1) pour permettre la mise à
l’eau et la sortie d’eau de celui-ci par l’intermédiaire d’une
cale et pour l’entraîner sur la terre ferme, caractérisé par
le fait qu’il comporte un premier ensemble constitué par
au moins une roue (33) apte à pivoter librement et montée
sur un support destiné à venir se monter dans la région
d’étrave du bateau (1), et deux seconds ensembles cons-
titués chacun par une roue motrice (43) montée sur un
support destiné à venir se monter dans la région arrière
du bateau (1), avec l’un des seconds ensembles à bâbord

et l’autre à tribord, lesdits ensembles étant agencés pour
pouvoir, lorsqu’ils sont en position montée sur le bateau
(1), placer la ou les roues libres (33) à l’avant et les roues
motrices (43) à l’arrière sur le sol pour faire rouler le ba-
teau (1) sur terre ferme et pour sa mise à l’eau et sa sortie
d’eau, lesdits ensembles étant réglables pour que, lors-
que le bateau (1) sort de l’eau, les roues motrices (43)
puissent venir en contact avec ladite cale avant la ou les
roues libres (43), lesdits ensembles étant par ailleurs ap-
tes à s’effacer pour laisser libre la coque du bateau (1)
pour la navigation, des moyens étant prévus pour la com-
mande des roues motrices (43).
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